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Question écrite n° 14439

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'essor du trafic de
cocaïne en Afrique de l'Ouest, devenue une zone de transit majeure entre l'Amérique latine et l'Europe. Selon
plusieurs analyses récentes, près de 30 % de la cocaïne consommée en Europe transiterait désormais par cette
région, profitant de sa position géographique stratégique et du développement de ses infrastructures portuaires.
Cette situation favorise l'implantation de réseaux criminels internationaux, ainsi que l'extension de phénomènes
de corruption pouvant atteindre des niveaux élevés au sein des appareils étatiques. Ce trafic s'inscrit dans un
contexte de forte augmentation de la consommation en Europe et en France. Ainsi, en France, plus d'un million
de personnes ont consommé de la cocaïne au cours de l'année récente, soit environ 1,1 million d'usagers. De
plus, près d'un adulte sur dix (9,4 %) a déjà expérimenté cette substance, contre seulement 1,8 % au début des
années 2000, témoignant d'une progression particulièrement marquée. En l'espace de 20 ans, la consommation
de cocaïne s'est multipliée par quatre, témoignant de la situation d'urgence dans laquelle nous nous trouvons.
Cette dynamique s'accompagne d'une explosion du marché : les quantités consommées ont triplé entre 2010 et
2023 et la cocaïne constitue désormais l'un des marchés illicites les plus lucratifs en France. Elle contribue
également à une hausse des saisies record, illustrant l'ampleur croissante du phénomène. Les conséquences
sont multiples : déstabilisation des économies locales en Afrique de l'Ouest, développement de circuits
financiers illicites, aggravation de la consommation dans les centres urbains, mais aussi financement indirect de
groupes armés au Sahel, contribuant à la dégradation sécuritaire régionale. Dans ce contexte, il souhaite
connaître la stratégie que la France entend mettre en œuvre pour lutter contre l'expansion de ces réseaux
criminels en Afrique de l'Ouest, notamment dans le cadre de la coopération internationale et de ses partenariats
avec les États de la région. Il l'interroge également sur les moyens mobilisés pour endiguer la hausse de la
consommation de cocaïne sur le territoire national, ainsi que sur les actions envisagées pour lutter contre les
flux illicites reliant l'Afrique de l'Ouest à l'Europe. Enfin, il souhaite savoir comment la France entend articuler
son action en matière de sécurité, de santé publique et de coopération internationale afin de répondre de
manière globale à ce phénomène, aux conséquences à la fois locales et internationales.
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